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Arrêté ministériel n. 2022-39 du 21/01/2022 portant application de
l'article 28-1 de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 pour une Principauté
numérique, modifiée
(Journal de Monaco du 28 janvier 2022).

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 1.383 du 2 août 2011 pour une Principauté numérique, modifiée ;

Vu l’ Ordonnance Souveraine n° 8.099 du 16 juin 2020 fixant les conditions d’application de la loi n° 1.383 du 2
août 2011 pour une Principauté numérique, modifiée, relative aux services de confiance ;

Vu l’ arrêté ministériel n° 2020-461 du 6 juillet 2020 portant application de l’article 13 de l’ Ordonnance
Souveraine n° 8.099 du 16 juin 2020 fixant les conditions d’application de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 pour
une Principauté numérique, modifiée, relative aux services de confiance ;

Vu l’ arrêté ministériel n° 2020-462 du 6 juillet 2020 portant application de l’article 36 de l’ arrêté ministériel n°
2020-461 du 6 juillet 2020 portant application de l’article 13 de l’ Ordonnance Souveraine n° 8.099 du 16 juin
2020 fixant les conditions d’application de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 pour une Principauté numérique,
modifiée, relative aux services de confiance ;

Vu l’ arrêté ministériel n° 2020-463 du 6 juillet 2020 portant application des articles 21, 22 et 30 de l’ arrêté
ministériel n° 2020-461 du 6 juillet 2020 portant application de l’article 13 l’ Ordonnance Souveraine n° 8.099
du 16 juin 2020 fixant les conditions d’application de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 pour une Principauté
numérique, modifiée, relative aux services de confiance ;

Vu l’ arrêté ministériel n° 2020-894 du 18 décembre 2020 portant application des articles 20, 29 et 34 de l’
arrêté ministériel n° 2020-461 du 6 juillet 2020 portant application de l’article 13 de l’ Ordonnance Souveraine
n° 8.099 du 16 juin 2020 fixant les conditions d’application de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 pour une
Principauté numérique, modifiée, relative aux services de confiance ;

Vu l’ arrêté ministériel n° 2021-151 du 18 février 2021 portant application des articles 32 et 33 de l’ arrêté
ministériel n° 2020-461 du 6 juillet 2020 portant application de l’article 13 de l’ Ordonnance Souveraine n°
8.099 du 16 juin 2020 fixant les conditions d’application de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 pour une Principauté
numérique, modifiée, relative aux services de confiance ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 12 janvier 2022 ;

Article 1er .- La vérification initiale de l’identité de l’expéditeur d’un envoi recommandé électronique est
réalisée par l’une des modalités suivantes :  

- par la présence de la personne physique ou du représentant autorisé de la personne morale ; ou  

- à distance, à l’aide de moyens d’identification électronique pour lesquels, avant la délivrance du certificat
qualifié, la personne physique ou un représentant autorisé de la personne morale s’est présenté en personne
et qui satisfont aux exigences énoncées à l’article 3 de la loi n° 1.483 relative à l’identité numérique en ce qui
concerne les niveaux de garantie substantiel et élevé ; ou  

- au moyen d’un certificat de signature électronique qualifié ou d’un cachet électronique qualifié ; ou  

- à l’aide d’autres méthodes d’identification reconnues au niveau national qui fournissent une garantie
équivalente en termes de fiabilité à la présence en personne. La garantie équivalente est confirmée par un
organisme d’évaluation. 

La vérification initiale de l’identité du destinataire doit être assurée au minimum dans les conditions prévues,
pour le niveau de garantie substantiel, par l’article 3 de la loi n° 1.483 du 17 décembre 2019 , précitée.  

Postérieurement à cette vérification initiale de l’identité de l’expéditeur ou du destinataire, le prestataire d’envoi
recommandé électronique peut leur attribuer un moyen d’identification électronique qu’ils utiliseront pour
attester de leur identité à chaque envoi ou réception. Ce moyen d’identification électronique doit répondre
également, aux exigences prévues, pour le niveau de garantie substantiel, à l’article 3 de la loi susvisée. 

Si le prestataire de service de confiance d’envoi recommandé électronique n’attribue pas de moyen
d’identification électronique ou si le moyen d’identification électronique n’est pas utilisé, la vérification d’identité
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